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Notant le besoin d'examiner plus avant ccrtaines mcsu
res nationales et intcrnationalcs. notammcnt la possibilite 
et la faisabilite de donncr suite aux propositions de Son 
Altesse Royale le prince heriticr de Jordanic Hassan bin 
Talal concernant la creation d · un service international de 
compensation du travail 1 

". 

I. Prellll ucte du rapport du Sccretaire general intitulc 
.. Le probleme de l'exode des competences · exodc de per
sonnel qualifie des pays en devcloppcment vcrs lcs pays 
developpes .. u 6 ; 

2. Note que ce rapport chcrchait a faire la synthcse des 
elements essentiels d'un certain nombn: ll"ctudes sur la 
question de l'exode de personnel qualifil; dl'.s pays en de
veloppement vers les pays devel,ippes: 

3. Prie le Secretaire general de mettrc ii la disposition 
de I' Assemblec generale. a sa trentc-yuatricmc session. 
l'etude approfondie du problemc de l'cxode des competen
ces demandee au paragraphe 5 de la resolution 32/ 192 de 
I' Assemblee. etude 4ui devra porter a la fois sur les aspects 
internationaux. rcgionaux, interregionaux et 11ationaux du 
problcme: 

4. Se .fdicitc de I 'inscription a I' ordrc du jour provi
so ire de la cin4uieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement in cl'une ques
tion intitulee ··Aspects du transfer! inverse de tcchnologic 
relatifs au dcveloppement" ·: 

5. Demande i11stwnme11t a tous lcs Etats Mcmbrcs de 
prendre d'urgence en consideration, a la cinquieme session 
de la Conference des Nations Unics sur le commerce et le 
developpement, la question de l'claboration de mcsures 
concernant les aspects du transfer! inverse de tcchnologie 
relatifs au devcloppement: 

6. Prie le Sccretaire general de la Conference des Na
tions Unics sur le commerce et le devdoppement de faire 
rapport a I' Assemblec generalc, !ors de sa trcnte-quatriemc 
session, sur Jes resultats aux4ucls aura abouti la Confe
rence, a sa cin4uicmc session, sur la 4uestion intitulec 
··Aspects du transfcrt inverse de technologic rclatifs au de 
veloppemenf' et. en particulier. sur lcs travaux concernant 
la 4uestion mentionncc au paragraphc .'i L·i-dcssus. 
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33/152. Assistance a Antigua. a Saint-Christophe-et
Nieves et Anguilla, a Sainte-Lucie et a 
Saint-Vincent 

L' Asscmhfi,e g<;ll('ra/c. 

Rappe/ant sa resolution 32/ 186 du 19 decembre 1977. 
dans laquclle elle a notamment souligne qu'il fallait d'ur
gencc fournir aux peuples d' Antigua, de la Domini4uc. de 
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla, de Sainte-Lucic et 
de Saint-Vincent toute I' assistance dont ils avaicnt besoin 
dans leurs efforts pour renforcer leur economic nationale. 

Souli{?nant lcs problemes particuliers auxqucls sc heur
tent Antigua. Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla .. 
Sainte-Lucie et Saint-Vincent du fait de leurs dimem,ions 
territoriales, de leur situation geographi4uc et de !curs rcs-

1.is /hid .• par. 100 a 104 
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sources L'conomiqucs limitecs. ainsi 4ue lcs graves dfrts 
sur lcur economic des rfrcnts probli:mcs cconomiqucs L't 
finarwiers intcrnationaux. 

.·11w11 u r cs;1rit que ccs ll·rritoires unt besoin de 1 · ,tllcn 
tion d de 1·assistanL·c sout..:nucs de !'Organisation des Na 
tions Unics pour qttc leurs peuples attcigncnt !curs objel·
t ifs de developpenwnt. 

C"11.1uc11tc du f:1i1 qu·une conference de plusieurs gou
verrn.:mcnts et mstitutions interessecs par le devcloppcmcnt 
cL·onumi4uc des Car,t"ibcs a cu lieu a Washington. lcs 1--l cl 
l.'i dccl'.rnbre Jll77. en ,uc d'examiner Jes bcsoins de la 
regiun des Cara"ihe, aux fins du developpcment economi-
4uc. et 4u·un grnupc de cooperation aux fins du deVL'lop
pement L;l'onorni4111· ,k·s Caraibes a ete nee ii la suitL' de 
ccllc L·onferencl'.. 

Ru11pl'lu111 ega/cment sa resolution 151--l (XV) du 1--l dc
cemhre Ill60. intitt1lcc ··DL;elaratinn sur l'octroi de l'imlc
pcndancc aux pays L't aux peuples coloniaux · ·. et toutes lcs 
autres rL;solutions L'I ,kL·isions de !'Organisation des Na
tions Unics L'llllcernant ces tcrritoircs et ccs peuplcs. 

:vo1u111 <ll"cc s11I! 1/il<"t/011 la TL',·entc aL·ccssion /1 I' imk
pendance de la Dominique. 

Ru111)('/u111 4uc la question des tcrritoircs ,r Antigua. dL' 
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla. de Sainte-Lucic L't 
dl' Saint- Vincent est actuellcment cxarninec au scin des or
ganes appropriL;s cl competcnts de !"Organisation des Na 
tiom Unics. 

I. So11fig11l' 4u"il faut d'urgence fournir aux peuples 
d' Antigua, de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla. de 
Sainte-Lucic et de Saint-Vincent toutc !'assistance dont ils 
ont besoin dans lcurs efforts pour renforccr leur economic 
nat1onale et demandc au Gouvemernent du Royaume-Uni 
de Grande-BretagnL' et d'lrlandc du Nord de prcndrc. en 
consultation avec Jes rcprescntants librcment elus des peu
plcs d · Antigua. de Saint-Christophe-ct-Nii:ves et Anguilla. 
de Sainte-Lucic et de Saint-Vincent. lcs rnesures necessai
rcs pour institucr L'l financer un programme appropriL; dl' 
dncloppement de vcs territoires: 

1 l'ril' les institutions spccialisecs et Jes autrcs orga-
nismcs des Nations t:nics. y compris en particulicr le Pro
gramme des Nations Llnies pour le dl;velopperncnt. ks 
institutions financicres intcrnationalcs et Jes donateurs 
d'aide d'intensificr. dans leurs domaines de competence 
respeetifs, leur assistance aux peuplcs de l'es territoircs: 

.1. Pril' le Secretairc general de faire rapport a I' As-
semblee genera le. I ors de sa trente-quatrieme session. sur 
l"appliL·ation de la prl;Sl'nte resolution. 
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33/153. Conference des Nations Unies sur les prati
ques commerciales restrictives 

I.' As.1·cmhli;c g1;11eralc, 

Ru11pe/a111 sa 1\·solution 2626 (XXV) du 2--l oetobrl' 
1970. contenant la Strategie intemationale du developpe
ment pour la deuxicme Decennie des Nations Unies pour 
le devcloppt'ment. rn particulicr le paragraphc 37. dans le-
4ucl la date du 31 ,kcembre 1972 etait fixec comme ob
icctif pour arriver a des resultats concrets et substanticls 
dans la suppression des pratiques commerciales restrictivcs . 
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Rappe/ant en otlfrc le paragraphe 10 de la section I de sa 
resolution 3362 (S-VII) du 16 septcmbre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation cconomique intema
tionale, 

Tenant compte des progrcs sensibles accomplis a la 
Conference des Nations Unies sur k commerce et le de
veloppement dans la formulation tl'un ensemble de princi
pes et de reglcs conformement a la section III de la resolu
tion 96 (IV) de la Conference, en date du 31 rnai 1976 1 ix. 

I. Prend 1t0te de la resolution 178 ( XYIII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 17 septem
bre 1978 ,w, par laquelle ii a t;tc dccidl; de convoquer une 
autre session du troisieme Groupe special d'experts des 
pratiques commerciales restrictivcs pour lui permettre 
d'achever ses travaux sur !'ensemble de principes et de rc
gles et de progresser davantage en re qui conceme une Joi 
type ou des lois types relatives aux pratiqucs commerciales 
restrictives; 

2. Decide de convoquer, entre septembre ! 979 et avril 
1980, sous Jes auspices de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce cl le deve!oppement, une Confe
rence des Nations Unics sur le~ pratiqucs commcrcialcs 
restrictives chargee de negocicr, sur la base des travaux du 
troisieme Groupe special d'expcrts, un ensemble de princi
pes et de regles cquitables convenus au niveau multilateral 
pour le controle des pratiques commerciales restrictives 
prcjudiciables au commerce international. en partirnlier au 
commerce des pays en dcveloppement, et au dcveloppe
ment economique de ces pays et de prendre toutes les deci
sions necessaires a son adoption, notamment une decision 
quant au caractcre juridique des principes et des rcglcs; 

3. Autorise la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a prcndrc, lors de sa cin
quieme session, Jes decisions appropriees concemant la 
Conference des Nations Unies sur les pratiqucs commer
ciales restrictives, nolamment des decisions quanl aux 
questions pertinentes et, en particulier, a la fixation des 
dates precises de la Conffrcnce pendant la periodc men
tionnee au paragraphc 2 ci-dessus; 

4. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tous les Etats a participer a la Conference: 

h) Les representants des organisations qui ont re<.u de 
I' Assemblee generale une invitation pcrmanente i1 partici
per en qualite d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conferences intcmationales convoquees sous 
ses auspices a participer a la Conference en cette qualite, 
conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de 
I' Assemblee. en date des 22 novembre 1974 et 20 decem
bre 1976; 

c) Les representants des mouvements de liberation na
tionale reconnus dans sa region par ['Organisation de 
!'unite africaine a participer a la Conference en qualite 
d'observateurs, conformement a la resolution 3280 (XXIX) 
de I' Assemblee generale. en date du I O dccemhre 1974: 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a par
ticiper a la Conference, confom1ement au paragraphe 3 de 
la resolution 32/9 E de I' Assemblce gencrale. en date du 
4 novembre I 977; 
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e l Les institution:-. specialisees et r Agence internatio
nale de l'energie atomique, ainsi que les organes intcresses 
de !'Organisation de~ Nations Unies, a se faire representer 
a la Conference; 

j) Les organisations intergouvernementales dotecs du 
statut consultatif auprcs de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sc faire re
presenter a la Conference par des obscrvateurs; 

R) Les organisations non gouvernementales directcment 
eoncemecs et dott':cs du ~tatut consultatif auprcs de la 
Conference di:s Nations l!nies sur le commerce et le de
vcloppemcnt it ~e faire represcnter a la Conference par des 
observateurs; 

5. l'rie le Secret a ire general de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le dcveloppement de s'cf
forcer de trouvcr des moyens de faciliter la participation 
effective a la Conk;rence de representants des pays les 
moins avann;s, en essayant d'obtenir des fonds cxtra
budgctaires pour financer les frais de voyage de deux re
presentants de chacun de ces pays; 

6 Pri<' le Sccretaire general de veiller a cc quc Jes 
disp(lsitions n.:ccssaircs soient prises pour assurer la parti
cipation effective it la Conference des reprcsentants des 
organisations donl ii i:st question aux alineas h et c du para
graphe 4 ci-dessus. notamment I' ouverturc des credits 
neccssaires pour couvi ir leurs frais de voyage et lcur indem
mte journalicrc de subsistancc: 

7. l'rie le Secrdaire general de prendre les dispositions 
necessairt:s pour que la Conference puissc se tenir a Ge
ncvc. de communiqucr a la Conference toutc la documen
tation pertinente et de prendrc des mesures en vue de lui 
fournir le personnel. les locaux et les services necessaires: 

8 Decide que les langues de la Conference scront 
celles qui sont utiliSL'CS a l'Asscmblec generale ,:t dans scs 
grandes commissions. 
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.33/ 154. Cinquieme session de la Conference des Na
tions lJnies sur le commerce et le developpe
ment 

/, · Assemhlel' gene mfr, 

Rappe/ant ses rL;solutions 1995 (XIX) du :m decembre 
1964. tclle qu'dlc a de modificc. 3201 (S-Vl) et 3202 
(S-VIJ du 1•·r rnai 1974. 3281 (XXIX) du 12 decembrc 
1974. 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. 31/159 du 
21 decembrt~ 1976. 32/ I 74 du 19 deccmbrc 1977 et 
12/ 197 du 20 decemhre 1977, 

Rap11e!ant egalcmcnt sa resolution 32/ 189 du 19 dcccm
hre 1977, par laquelle elle a accepte avec satisfaction r in
✓ itat1011 du Gouvcrncment philippin a tenir la cinquieme 
·,cssion de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpemenl a Manille et decide que la 
,_·inquii·me session de la Conference se tiendrait du 7 mai 
au I',. juin 1979 et serait prccedce d'une reunion de hauh 
fonctmnnaires a Manilli: les 3 et 4 mai I 979, 

( ·, ,11sid1;m111 qu · un certain nombrc de questions impor
tantc-. relatives il I 'instauration du nouvel ordre economi
quc international sont en cours de negociation ou d'cxamcn 
:·t la Conference de~ Nations llnies sur le commerce et le 


